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tistes ne renonceront sûrement pas au profit résultant
de la prolongation de la durée du travail. En outre,
une plus longue durée de travail entraînera une
augmentation du chômage dans notre métier. Une baisse
de salaire en sera encore la conséquence inévitable.

Les mécaniciens-dentistes sont donc très intéressés
à la lutte pour la semaine de 48 heures et en
reconnaissent aussi l'importance pour toute la classe
ouvrière. En face du danger et de la gravité de l'heure,
nous sommes d'avis que c'est en masse qu'il faut parer
et repousser les attaques des capitalistes. Quoique nous
ne formions qu'un petit groupe, nous réunirons toutes
nos forces pour défendre nos droits et maintenir la
journée de huit heures. Aussi, c'est la main clans la
main avec les ouvriers que nous repousserons la Lex
Schulthess. A. M.

La lutte pour la liberté dans l'industrie du papier
Par J. J. Bruggmann.

Lorsque nous jetons un regard sur la lutte de la
classe ouvrière pour l'obtention d'une durée de travail
digne et supportable, nous avons, en qualité d'ouvriers
du papier, une foule de raisons pour rester confus. Nous
ne sommes pas les pionniers de la réduction de la durée

du travail. Il est vrai que nous avons cependant
fait notre possible et n'avons jamais rien saboté. Les
industriels du papier n'ont fait des concessions que
lorsque les attaques de toute la classe ouvrière les y
obligèrent.

Nous savons que l'industrie du papier travaille par
équipes, vu que l'exploitation dure toute la journée.
Tant que les ouvriers de cette industrie ne firent partie
d'aucune organisation (ee qui fut le cas jusqu'au
commencement du 20me siècle), ils furent obligés de
travailler clans des conditions en flagrante contradiction
avec les dispositions de la loi sur les fabriques. Les
équipes avaient une journée cle travail de 12 heures et
plus. L'ancienne loi sur les fabriques, appliquée depuis
1878, n'était nullement observée clans les fabriques de
papier. Personne ne s'en occupait! Et alors les ouvriers?
Mais non; ceux-ci, qui étaient pour la plupart des
prolétaires ruraux, vécurent jusqu'au commencement de
ce siècle dans une inconscience incomparable. Ce n'est
qu'au moment où les ouvriers d'autres industries
commencèrent à réclamer impétueusement une nouvelle loi,
que les ouvriers du papier sortirent de leur torpeur, il
y eut bien, dès le début, quelques exceptions, mais
elles ne formaient qu'une infime minorité clans la
grande masse des indifférents.

La conséquence naturelle de cette apathie des
ouvriers du papier se traduisait par une longue journée
de travail et une exploitation sans bornes de la capacité

de travail humain. Les rapports des caisses de
maladie fournissent à ce sujet d'abondantes et irréfutables

preuves. Celui de 1913 de la fabrique de papier de
Biberist signale 383 malades sur 705 membres, donc
environ le 54 % de l'effectif. Le nombre des jours de
maladie est de 6617 ou de 9,3 jours par membre.

Ces chiffres se passent de commentaire. Signalons
encore que la plupart des fabriques de papier sont
situées à la campagne et recrutent leur personnel dans
les localités environnantes. Ceci nous permet de constater

que, à côté des 12 heures et plus de travail quotidien,

il y a encore de nombreux ouvriers qui perdent
une heure, une heure et demie ou deux heures pour
se rendre de leur domicile à l'usine. Si l'on déduit les
heures de sommeil nécessaire à la récupération des forces,

on peut s'imaginer l'existence d'esclaves de ces ou¬

vriers. Vraiment, il faut remonter bien haut clans
l'histoire pour trouver do pareils exemples.

Quelques sections des ouvriers du papier essayèrent
bien, sitôt après leur constitution, de faire réduire la
durée du travail. Leurs efforts n'aboutirent à aucun
résultat positif. C'est seulement la guerre et le
renchérissement exorbitant qui en découla, qui secouèrent
l'inertie de ces masses ouvrières, lesquelles commencèrent,

sous la conduite des groupes et sections aînés, à
lutter systématiquement. Ainsi, clans le travail par
équipe, la durée de présence journalière fut réduite, en
1916, à 11 heures. Dans ce temps étaient comprises deux
pauses d'une demi-heure chacune. Mais toutes les
fabriques n'allèrent pas si loin. Dans certaines usines
très retardées, on trouve encore en 1917 — donc 40 ans
après la mise en vigueur de la loi sur les fabriques —
un état de choses rappelant le moyen-âge. Mais la
masse des ouvriers de l'industrie du papier, une fois en
marche, ne s'arrêta pas avant d'avoir obtenu partout
une notable amélioration du système des équipes. Le
renchérissement fantastique de la vie obligeant de plus
en plus les dits ouvriers à réfléchir, ceux-ci devinrent
très tenaces; les grèves de Landquart (1916), Deisswil
(1917), en font foi. Les mobiles de celles-ci étaient une
augmentation de salaire et la réduction de la durée du
travail. A Deisswil, on revendiqua même l'exploitation
en trois équipes.

Ces luttes n'aboutirent naturellement pas au
résultat désiré, cependant elles contribuèrent à déclencher

le mouvement syndical. Une foule d'ouvriers
vivant jusqu'alors comme des prolétaires résignés, se
joignirent à la troupe des ouvriers combattant à la
défense de ses droits. Et en 1919, lors cle la réalisation
de la journée de huit heures, les ouvriers de l'industrie

du papier réclamèrent aussi énergiquement son
application pour leur industrie. Ayant pendant
longtemps travaillé onze et douze heures par jour, ils se
rendaient très bien compte que seule l'exploitation en
trois équipes est la vraie solution de la durée du
travail favorable aux intérêts ouvriers. Les patrons
savaient que toute résistance serait vaine. Ainsi, à partir

de juillet 1919, la semaine de 48 heures fut générale.

Elle a été admise par les patrons sous l'empire
de la peur de nouveaux soulèvements et pour éviter que
la totalité des ouvriers de l'industrie du papier ne se
jette dans le courant de la lutte de classes.

Nous avons donc la semaine de 48 heures depuis
bientôt cinq ans. Celle-ci est pour les ouvriers du
papier un véritable bienfait. Le dit ouvrier se rend fier
à son travail; il se sent devenu un homme, tandis que
précédemment il n'était qu'une bête de somme. Les
ouvriers du papier n'oublient pas le « bon vieux temps »

(pour les patrons); ils surveillent jalousement l'application

de la loi sur les fabriques et enverront à l'urne
un effectif imposant pour prouver, lors de la votation
populaire, que la classe ouvrière suisse, en matière de
durée du travail, ne se laisse pas moquer d'elle. Les
patrons de l'industrie du papier sont naturellement
dans les rangs des partisans de la prolongation de
la durée du travail, quoique la journée réduite,
combinée avec le système des trois équipes, ait
augmenté la production. Il suffit de mentionner que
l'industrie du papier n'arrive pas seulement à approvisionner

le marché suisse, mais, au contraire, exporte
encore de grandes quantités de papier, ce qui n'était
pas le cas précédemment. L'augmentation du rendement

ne fut pas seulement le produit d'un perfectionnement
technique, mais elle est due aussi au relèvement

de la situation matérielle des ouvriers, dans lequel la
réduction de la durée du travail joue le plus grand
rôle. Donc, dans l'industrie du papier la preuve est
faite: la réduction de la durée du travail est avanta-
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geuse pour patrons et ouvriers. Souvent ce sont les
installations techniques démodées qui sont la cause de ce

que la production est minime. Zwingen, par exemple,
avec de vieilles installations et 140 ouvriers ne produisait

que 2% millions de kilos cle papier par an. Après
l'acquisition de machines modernes et une augmentation

du personnel de 40 ouvriers, la production passa
à 7% millions de kilos par an. Des expériences analogues

furent faites clans d'autres maisons. C'est là la
preuve que la réduction de la durée clu travail n'est
pas un obstacle à l'augmentation de la production.

Les ouvriers du papier étant la catégorie la plus
mal placée jusqu'à la guerre, n'oublieront jamais ces
temps cle misère. Il est vrai que la semaine de 48 heures

leur fut octroyée grâce aux luttes menées par d'autres

organisations. Toutefois, ils ont prouvé jusqu'à
maintenant qu'ils sont décidés à la défendre par tous
les moyens à leur disposition. C'est pourquoi ils
suivent attentivement tous les événements et seront
sûrement, à l'heure clu danger, armés de tous les arguments
nécessaires. Ils sauront opposer un Non catégorique à

la phraséologie des patriotes cle toutes nuances
préconisant l'introduction cle la semaine de 54 heures. .—

La semaine des 48 heures dans la reliure
Par H. Hochstrasser.

La semaine de 48 heures pour les ateliers de reliure
a été fixée dans un contrat général de travail conclu
le 6 juin 1919; à ce contrat suivait celui pour la branche

de la reliure et du cartonnage dans les imprimeries
et les lithographies, pour les fabriques de cartonnage

et d'enveloppes, et clans la même année suivait
une conclusion analogue pour les ateliers cle reliure de
la Suisse romande et clu Tessin. Vu que dans un
certain nombre de petits ateliers cle reliure et
particulièrement clans les fabriques de cartonnage, une journée

de travail allant jusqu'à 10 heures était en vigueur,
la conclusion de ces contrats amena une réduction
sensible des heures de travail. Tous ces contrats de
travail ne sont plus en vigueur depuis le 1er juillet 1923;
mais, malgré cet état cle choses et plusieurs tentatives
de prolongation de la durée du travail, la semaine
réduite est généralement respectée par les patrons. Il y
a surtout deux maisons importantes qui cherchent à
saboter la semaine de 48 heures: ce sont les lithographies

et eartonneries Säuberlin & Pfeiffer et Klausfelder

S. A., toutes les deux à Vevey. La semaine
normale est bien de 48 heures, mais depuis plus de six
mois la première de ces maisons fait des heures
supplémentaires, arrivant à une semaine de 57 heures. Le
personnel, excepté les typographes et les lithographes
qui possèdent des contrats de travail, reçoit la majoration

pour heures supplémentaires seulement à partir
de la 52me heure. Ceci est la suite clu manque de
solidarité parmi le personnel du cartonnage et des
auxiliaires, dont un tiers seulement est organisé. La
semaine de 48 heures pourra-t-elle être maintenue? Oui, la
conclusion d'un contrat cle travail pour nos branches
dans le Tessin le prouve. Ce contrat, entré en vigueur
le 1er décembre 1923, fixe de nouveau la semaine de

travail réduite d'une manière absolument définitive
pour une année et demie. Si, jusqu'à présent, la
Fédération des ouvriers relieurs et branches similaires n'est
pas arrivée à la conclusion d'un nouveau contrat de
travail pour la Suisse allemande, la cause réside clans
le fait que les patrons espèrent que la votation fédérale

apportera la semaine prolongée.

Ouvriers du textile et journée de huit heures
Par E. Marti.

Le problème cle la journée de huit heures est
particulièrement pour l'ouvrier clu textile une question
vitale. Nulle part, le préjudice dû à la durée de travail
illimitée n'est aussi plausible que pour les ouvriers du
textile et spécialement pour ceux de la branche du co-
ton. La dégénération et la misère furent les conséquences

pour enfants et adultes devant passer le jour entier
et une bonne partie de la nuit auprès de leur machine.
La réduction progressive de la durée du travail eut
tout de suite une influence favorable sur l'état physique

et culturel des ouvriers en cause. Au milieu du
siècle passé, les ouvriers, inspirés par les patrons,
s'opposaient à une réduction de la durée clu travail. Peu à

peu ils arrivèrent à reconnaître qu'une réduction clans
une mesure rationnelle était une nécessité inévitable
pour les ouvriers comme classe et pour chaque ouvrier
en particulier. La force croissante des organisations
contribua pour beaucoup à augmenter cette conviction.
Ce qui avant la guerre était regardé comme un but
lointain, ne devant être poursuivi que par un parti politi

que, a été considérablement rapproché par la grève
générale, et cela aussi pour les ouvriers du textile. Les
autorités fédérales promirent alors — devant le spectre
de la révolution — d'étudier la réglementation légale
de la journée de huit heures. L'idée de la journée de
huit heures s'est ancrée dans le cœur de tous les
ouvriers du textile, et cela est dû à la grève générale.
Cependant, tous les efforts cle la fédération furent
nécessaires pour contraindre les patrons à donner
satisfaction aux ouvriers au sujet de la semaine cle 48 heures.

Le 28 février 1919, le comité central de notre
fédération adressa aux patrons de l'industrie chimique et
du textile la revendication dûment motivée, exigeant
l'application de la journée de huit heures, respectivement

de la semaine de 44 heures avec le samedi après-
midi libre. Le 5 mars de la même année eut lieu à
Berne, sous la présidence du conseiller fédéral Schulthess,

une conférence des représentants des organisations

syndicales ouvrières et patronales. M. Schulthess

chercha à ridiculiser la semaine de 44 heures
et fit la proposition d'envisager provisoirement
l'introduction cle la semaine de 54 heures. Cette conférence
fut suivie, sur l'invitation de la fédération patronale
de l'industrie textile, d'une seconde conférence, qui
eut lieu le 8 mars, mais n'aboutit à aucun résultat
positif. Ces messieurs ne voulaient pas entendre parler
de l'application immédiate de la semaine de 48 heures.
De nouvelles négociations eurent lieu. Le 28 mars, la
maison Rob. Schwarzenbach & Cie déclara être d'accord

d'introduire la semaine de 48 heures à partir du
1er mai 1919. Elle fut la première dans cette voie. La
firme Stùnzi fils, à Horgen, suivit son exemple. La
glace était rompue. Un ultimatum lancé par le comité
central aux patrons décida enfin ceux-ci de faire des
propositions pour la réduction de la durée du travail.
La Fédération bâloise des fabricants de rubans de soie
et les broderies de Lorraine prévirent l'application de
la semaine de 48 heures pour le courant du mois d'avril.
Les patrons cle l'industrie de la soie, du coton et de la
laine voulaient procéder par étapes à l'introduction de
la semaine de 48 heures clans une période de deux à
trois ans. Les industriels de la soie imitèrent l'exemple
des fabricants de rubans et appliquèrent la semaine
de 48 heures dans la première période de paye du mois
de mai. Le marchandage des barons du coton et de la
laine, ainsi qui celui des magnats des soieries n'eut pas
le don de plaire aux ouvriers. Ceux-ci désiraient une
situation claire. Le congrès syndical d'Olten réclama


	La lutte pour la liberté dans l'industrie du papier

